
Est-ce qu'une ASBL au Luxembourg peut embaucher en CDD
sans motif spécifique ?

Réponse courte

Non, une ASBL ne peut pas embaucher en CDD sans justification légale. Parmi les types de contrats accessibles

aux ASBL, le CDD doit être justifié par un motif réel, objectif et temporaire expressément mentionné dans le

contrat écrit. Les motifs valables sont limitatifs : remplacement d'un salarié absent, accroissement temporaire

d'activité, travaux urgents ou emploi saisonnier. Pourvoir un poste permanent constitue un usage illégal du CDD.

L'absence de motif valable ou l'omission de cette mention entraîne la requalification automatique en CDI, avec

toutes les conséquences qui en découlent : indemnités de licenciement, droits liés au CDI et risque de condamnation

pour licenciement abusif. La durée maximale est de 24 mois renouvellements compris, avec un maximum de 2

renouvellements (3 CDD successifs au total). La précarité des financements (subventions annuelles) ne constitue

pas un motif valable de recours au CDD.

Définition

Le contrat à durée déterminée (CDD) est un contrat de travail dont la fin est fixée dès sa conclusion, soit par

une date précise, soit par la réalisation d'un événement déterminé. Au Luxembourg, le CDD constitue une

exception au principe général du CDI (contrat à durée indéterminée), qui reste la forme normale et habituelle de

la relation de travail.

Cette exception s'applique également aux associations sans but lucratif (ASBL), qui doivent respecter les

mêmes règles que les entreprises commerciales en matière de droit du travail. Le CDD ne peut être utilisé que

pour répondre à des besoins ponctuels et temporaires, jamais pour des postes permanents.

Questions fréquentes

Comment l'ITM contrôle-t-elle la légitimité d'un CDD ?

L'ASBL doit pouvoir prouver la réalité objective et temporaire du motif invoqué via des éléments documentaires (projet défini, durée
d'absence du remplacé, événement ponctuel). À défaut de preuve, le contrat est requalifié en CDI par l'ITM ou les tribunaux.

La précarité du financement justifie-t-elle un recours au CDD ?

Non, la précarité des subventions annuelles ne constitue pas un motif valable de CDD. Si le poste correspond à l'activité permanente de
l'ASBL, le CDD sera requalifié en CDI même si le financement est incertain ou pluriannuel.

Que se passe-t-il en cas d'absence de mention du motif sur le CDD ?

L'omission de la mention du motif entraîne une requalification automatique en CDI sans possibilité de preuve contraire pour l'employeur,
avec application des indemnités de licenciement et des droits liés au CDI en cas de rupture.
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Quelle est la durée maximale d'un CDD au Luxembourg ?

La durée maximale du CDD est de 24 mois, renouvellements compris, avec un maximum de 2 renouvellements (3 CDD successifs au
total). Les contrats saisonniers sont limités à 10 mois sur 12, conformément à l'article L.122-4.

Quels sont les motifs légaux de recours au CDD pour une ASBL ?

Les motifs limitatifs sont le remplacement d'un salarié absent, l'accroissement temporaire d'activité, les travaux saisonniers définis par
règlement grand-ducal, les tâches occasionnelles, les travaux urgents et les projets liés au démarrage ou à l'extension de l'association.

Une ASBL peut-elle conclure un CDD sans motif spécifique ?

Non, le CDD doit obligatoirement être justifié par un motif réel, objectif et temporaire mentionné dans le contrat écrit. À défaut, le CDD est
automatiquement requalifié en CDI selon les articles L.122-1 à L.122-8 du Code du travail.

Conditions d’exercice

La conclusion d'un CDD par une ASBL est soumise aux conditions strictes des articles L.122-1 à L.122-8 du Code du

travail.

Critère Détail

Remplacement
Salarié temporairement absent (maladie, congé parental, maternité) ou poste vacant

dans l'attente du successeur

Accroissement

temporaire
Augmentation exceptionnelle de l'activité de l'association

Travaux saisonniers Définis par règlement grand-ducal

Tâches occasionnelles Activités ponctuelles ne relevant pas de l'activité courante

Travaux urgents Prévention d'accidents ou réparation d'insuffisances

Démarrage/extension Projet temporaire lié au démarrage ou à l'extension de l'association

Forme écrite
Motif précis mentionné dans le contrat, signé au plus tard à l'entrée en service, réalité du

motif démontrable

Non-respect Requalification automatique en CDI sans possibilité de preuve contraire pour l'employeur

Modalités pratiques

Les obligations de rédaction et les limites applicables au CDD sont les suivantes.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_122-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_122-8


Obligation Détail

Contrat écrit Mention explicite du motif légal justifiant le recours au CDD

Durée Indication de la durée du contrat ou de la durée minimale si pas de terme précis

Remplacement Nom du salarié remplacé si CDD pour remplacement

Période d'essai Mention le cas échéant

Éléments de preuve Conservation de tous les justificatifs attestant de la réalité du motif

Durée maximale 24 mois, renouvellements compris (hors exceptions)

Renouvellements Maximum 2 fois (3 CDD successifs au total)

Contrats

saisonniers
Maximum 10 mois sur 12 mois

Contrôle ITM
L'ASBL doit prouver la réalité objective et temporaire du motif ; défaut de preuve =

requalification en CDI

Pratiques et recommandations

Analyser rigoureusement la nature du besoin avant de conclure un CDD pour déterminer s'il est réellement

temporaire ou permanent. Documenter la justification en conservant les éléments prouvant le caractère temporaire

(projet défini, durée d'absence du salarié remplacé, événement ponctuel).

Rédiger précisément le contrat en mentionnant explicitement le motif légal parmi ceux autorisés et éviter

absolument d'utiliser des CDD pour des postes liés à l'activité normale et permanente de l'association (secrétariat

permanent, coordination permanente).

Privilégier le CDI en cas de doute sur la légitimité du recours au CDD et consulter un juriste spécialisé en droit du

travail luxembourgeois en cas d'incertitude.

Rester vigilant face à la tentation de recourir aux CDD pour gérer la précarité des financements (subventions

annuelles). Cette pratique est juridiquement risquée : si le poste est lié à l'activité permanente de l'association, le

CDD sera requalifié en CDI même si le financement est incertain.

Cadre juridique

Le recours au CDD dans une ASBL est encadré par les textes suivants.
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Référence Objet

Art. L.122-1 Code du travail Motifs limitatifs de recours au CDD

Art. L.122-2 Code du travail Obligation de mention écrite du motif

Art. L.122-4 Code du travail Durée maximale de 24 mois

Art. L.122-5 Code du travail Conditions de renouvellement

Art. L.122-6 Code du travail Requalification en CDI après le terme

Important pour les responsables RH d'ASBL : aucune ASBL, quelle que soit sa mission ou son secteur d'activité, ne peut conclure

un CDD sans justification légale valable. Tout CDD conclu sans motif réel, objectif et temporaire, ou sans mention expresse de ce

motif dans le contrat écrit, sera automatiquement requalifié en CDI par les tribunaux, indépendamment de la volonté des parties ou

des contraintes budgétaires de l'association.

Le recours systématique ou abusif aux CDD expose l'ASBL à des contentieux coûteux et à une perte de crédibilité en tant

qu'employeur. Il est fortement recommandé de privilégier le CDI dès que le besoin n'est pas strictement temporaire.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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